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1    LE DIAGNOSTIC TECHNIQUE DE LA COUR

1 - Contexte urbain et paysager

Située sur le versant sud du plateau de Romainville, l’école Fraternité s’implante dans le quartier des 
Trois-Communes, classé en quartier politique de la ville. Le quartier souffre d’un enclavement notable à 
cause du passage de l’autoroute A3 qui sépare le quartier des principaux espaces de centralités de la ville. 
A ce titre, le projet de renaturation de la cour de récréation de l’école Fraternité s’inscrit dans un vaste 
projet de requalification des espaces publics et des équipements. Le prolongement du tramway T1, 
l’aménagement d’un nouveau parc doté d’équipements sportifs, ainsi que la requalification de la rue Aubin 
s’inscrivent entre autres, dans le prolongement de ces projets.

Autoroute A3

L’école  
Fraternité

Situation de l’école Fraternité à l’échelle de la  ville.

Canal de l’Ourcq
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L’école  
Fraternité

Montreuil

Situation de l’école Fraternité dans son quartier.

Parc Simone Veil

Autoroute A3

Prolongement du T1 5
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2 - Etat des lieux : la composition de la cour de récréation

Bâtiment Fraternité

Rue de la Fraternité

Rue Louis Aubin
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0 5 m 10 m

La cour de l’école élémentaire Fraternité 
présente une superficie d’environ 1530 m2. 
L’établissement accueille 224 élèves sur l’année 
2022-2023. Le centre de loisirs accueille les 
enfants sur le temps périscolaire, de 12h à 13h30, 
avec en moyenne 175 enfants pour six 
animateur.ices. En fin d’après-midi, le temps 
périscolaire a lieu de 16h à 18h30, avec en 
moyenne 40 enfants présent.es pour cinq 
animateur.ices.
Le Centre Social Nelson Mandela, situé à 
proxitmité de l’école, utilise également le terrain 
de proximité, et le bâtiment en préfabriqué sur 
le temps du mercredi et durant les vacances 
scolaires.

L’école est composée de deux bâtiments datant 
de 1911, jouxtant la rue Fraternité au Nord et la 
rue Aubin, au sud. Ces deux bâtiments sont chacun 
composés d’un escalier de secours extérieur. La 
cour s’organise autour des deux bâtiments Aubin 
et Fraternité, sur un axe Sud-Ouest – Nord-Est. 
Elle est délimitée par le terrain de proximité 
en limite Nord-Est, ainsi que le bâtiment en 
préfabriqué qui accueille la bibliothèque, et 
certaines activités de groupe pour le centre de 
loisirs. La frange Sud-Ouest est bordée d’un 
bâtiment en R+1 en limite de parcelle, ainsi qu’un 
bâtiment de chaufferie. 

D’autres extensions comme un escalier de secours 
extérieur, et des box destinés aux poubelles 
s’installent sur cet espace de la cour. 

La cour fait état d’une topographie globalement 
plane. Les eaux de pluie sont déversées dans le 
caniveau traversant la cour d’Ouest en Est, ainsi 
que dans les avaloirs situés aux abords du bâtiment 
Aubin, au sud de la cour. 

La cour est très largement traitée d’un sol enrobé 
en asphalte. La limite Nord-Ouest de la cour est 
occupée par l’espace de potager en pleine terre. 

L’ensemble des pieds d’arbres se compose de sols 
généreusement enherbés et d’une surface de 9m2. 
Des marquages au sol tels que des jeux de marelles, 
des damiers ou encore des serpentins, viennent 
animer le sol à différents endroits de la cour. 

Au total, onze marronniers confèrent une ombre 
importante. Les pieds d’arbres sont préservés des 
piétinements grâce à des clôtures en bois. En outre, 
les assises se caractérisent par la présence de dix 
bancs, principalement installés aux abords des 
plantations arborées. Quatre d’entre eux longent le 
préfabriqué. 

Vue sur les plantations de marronier et le bâtiment Fraternité au Nord de la cour.

Vue sur l’espace central de la cour, et le bâtiment Aubin.

Vue sur l’espace central de la cour, et le bâtiment préfabriqué. 7
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2 - Etat des lieux : le massif arboré au Nord
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La partie Nord de la cour est plantée de cinq marronniers qui apportent une ombre importante tout au long 
de la journée. La trame orthogonale des plantations confère à cet espace, une unité paysagère forte au sein 
de la cour. Les clôtures en bois, qui protègent l’emprise généreuse des pieds d’arbres, forment des assises. 

Elles permettent aux enfants de se rassembler en petits groupes autour des différents sujets. Trois bancs 
sont également installés dans cette zone de la cour, et répondent au besoin de se retrouver dans un espace 
calme. 
  
La limite créée par le bâtiment Fraternité constitue aussi un espace de rassemblement notable pour des 
activités en petits groupes comme de la lecture, des discussions à deux ou trois, ou encore jouer avec les 
flaques d’eau les jours de pluie. L’escalier de secours extérieur permet, quant à lui de se nicher ou de jouer 
à chat. 

Enfin, le potager, aménagé en pleine terre, requiert un aspect d’abandon à cause du manque de lumière qui 
limite la croissance des plantes.  
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2 - Etat des lieux : l’espace central ouvert
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Situé au centre de la cour, cet espace est peu aménagé. Quelques arbres constituent des repères, tout 
comme des marquages au sol inscrits çà et là. Peu ombragée, cette zone de la cour est fortement soumise 
aux ensoleillements. 

Cet espace est aussi très fréquenté. Il constitue le principal espace actif de la cour de récréation. C’est un 
espace traversé à des rythmes rapides. 

Néanmoins, les activités sportives cohabitent avec certains regroupements d’enfants assis à-même le sol, 
dans le but de se retrouver en petits groupes. Les limites du bâtiment Aubin font là encore, l’objet de 
petits regroupements. L’escalier de secours, est favorable aux jeux qui invitent à se percher comme chat, 
ou cache-cache. Les entrées sont quant à elles, l’occasion de se nicher et de recréer un abri. 

La grille qui sépare la cour de l’école élémentaire avec le terrain de proximité, permet aussi de reproduire 
une activité d’escalade.
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2 - Etat des lieux : les sous-espaces à l’Ouest
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La limite Sud-Ouest de la cour est marquée par deux espaces très contraints par la limite parcellaire à 
l’Ouest, les bâtiments Fraternité et Aubin, et au centre, l’espace de chaufferie. 

Chacun de ces espaces est planté d’un arbre, et se voit aménagé de diverses extensions telles qu’une 
capsule temporelle installée en 2012 pour le centenaire de l’école, des box pour l’installation de poubelles 
ou encore divers murets et emmarchements. Ici encore, l’ensemble de ces éléments sont mal intégrés à la 
cour de récréation et créent une multiplicité importante d’espaces résiduels ou de « microreliefs » dans 
lesquels les enfants vont donner libre-court à leur imagination. 
Ces espaces sont l’occasion pour les enfants de s’asseoir, de discuter en petits groupes, de se cacher, ou 
encore de jouer à chat. 

D’autre part, la petite échelle de ces espaces est favorable à des jeux de vitesse dans leur longueur, tels 
que « Où sont les cerfs ? » (comparable au jeu de l’épervier), ou le ballon-prisonnier, et confère à cet espace 
des usages qui demeurent  principalement sportifs.

13
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2 - Etat des lieux : le terrain de proximité
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Le terrain de proximité marque la séparation entre l’école élémentaire et l’école maternelle. Une grille 
et le bâtiment en préfabriqué matérialise la limite avec la cour de l’école élémentaire. Utilisé par les deux 
écoles, le centre de loisirs et le centre social Nelson Mandela, il requiert un statut hybride. 

Des marquages de terrain de foot sont représentés au sol et occupent la majeure partie de cette zone.  
L’espace est dépourvu de végétation et se trouve exposé au soleil en quasi-totalité. Le terrain permet aux 
véhicules pompiers et d’entretien d’entrer dans l’école. 
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3    LA CONCERTATION

1 - Le jeune public

La concertation avec le jeune public s’est déroulée avec la classe de CE2 de Mme Alamargot, à raison 
d’un après-midi par semaine, sur la journée du jeudi. Ce temps avec le jeune public s’est effectué sur six 
séances, du 14 septembre au 19 octobre. 

Les trois premières séances visaient à sensibiliser les enfants autour des enjeux inhérents au réchauffement 
climatique et aux besoins de nature en ville. Un regard plus précis sur la cour a aussi été effectué, au travers 
d’un diagnostic et d’un plan d’orientations sur les usages que les enfants souhaiteraient voir sur leur cour. 

C’est sur la base de ces orientations que la seconde partie des ateliers s’est focalisée sur un travail de 
co-conception en maquette. Par groupes de quatre, cette approche a permis de spatialiser les choix 
programmatiques définis précédemment. Au total, six maquettes ont permis de définir une première 
ébauche en terme de programmation. 

Atelier 1 : Comment va notre planète ?

Le premier atelier a pour but de sensibiliser les enfants autour du réchauffement climatique et des enjeux 
liés aux îlots de chaleur urbains. 
L’objectif est d’expliquer aux enfants le changement climatique à l’oeuvre, et de définir de manière simple, 
les causes et les conséquences de ce phénomène. Il s’agissait aussi de leur présenter les solutions qui 
permettent de lutter contre ce phénomène. 
L’atelier se termine par une activité de dessin, dans laquelle les enfants sont invités à représenter un îlot 
de fraicheur urbain sur un fond représentant une ville en situation d’îlot de chaleur.

16   



La seconde séance consiste à établir un diagnostic de la cour de récréation au travers d’un cahier d’activité 
qui guide l’observation des enfants. Une première activité en classe invite les enfants à porter un constat à 
propos des usages qu’ils font de leur cour de récréation. Un second temps vise à observer et à comprendre, 
dans la cour, la composition des espaces, au regard du sol, de la place de l’eau, de la végétation et des 
équipements. 

Atelier 2 : Promenons-nous dans la cour !
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Le troisième atelier est dédié à la définition des 
orientations programmatiques. Il a pour but de 
définir les activités que les enfants souhaiteront 
représenter en maquette. Sur une axonométrie 
de la cour, les enfants situent les orientations 
programmatiques à l’aide de photos de références. 

Atelier 3 : Notre cour de récréation naturelle ! - Les orientations

1 - Le jeune public

Le choix de ces photos s’effectue toujours au regard 
des usages qu’ils veulent proposer sur la cour de 
récréation.   
Ce temps de réflexion permettra de guider les 
différents groupes, dans les travaux en maquettes 
qui débuteront par la suite. 

Groupe 1 - Mahamadou Layannah Kendjy Dounia

Groupe 3 - Moustapha Yvan Kelya Alexandra 18



Groupe 2 - Badr Lina Hélia Abdel

Groupe 4 - Ylias Anais Levy-Angel 19



Atelier 4, 5 & 6  : Le projet en maquette

La seconde partie des ateliers jeune public a consisté en un travail de co-conception à travers la réalisation 
de maquettes. C’était l’occasion pour les enfants, de spatialiser les orientations programmatiques définies 
en séance 3, sur la maquette. 

Groupe 1 - Mahamadou Layannah Kendjy Dounia Groupe 2 - Badr Lina Hélia Abdel

Groupe 4 - Ylias Anais Levy-Angel Groupe 5 - Richard Yvan Yasmine Lyna

1 - Le jeune public

20



Groupe 2 - Badr Lina Hélia Abdel Groupe 3 - Moustapha Yvan Kelya Alexandra 

Groupe 5 - Richard Yvan Yasmine Lyna Groupe 6 - Oscar Aness Anissa
21



2 - L’exposition et le vote

Suite à la formalisation du projet en maquette, un temps d’exposition a été organisé dans le préfabriqué de 
l’école, du mardi 7 novembre 2023 au mardi 14 novembre 2023. Cette étape avait l’objectif de présenter 
à l’ensemble des élèves de l’école, et des publics adultes, les différents projets de cours oasis. Au total, 39 
éléments programmatiques ont été formalisés en maquette et communiqués via des bulletins de vote. 

Ce vote a permis à l’ensemble des enfants et des publics adultes, de choisir les éléments programmatiques 
qu’ils préféraient. Concernant le public enfant, chaque classe remplissait un bulletin collectif. Pour chaque 
critère d’interventions, les enfants étaient invités à s’exprimer à main lever pour l’élément programmatique 
qu’ils préféraient. Le vote des publics adultes s’organisait quant à lui autour d’un bulletin par adulte, et d’un 
choix par critères d’intervention. 

L’exposition s’est ouverte sur un temps explicatif auprès d’une classe de CP, par la classe de CE2 de Mme 
Alamargot. Elle s’est ensuite cloturée par l’ouverture de l’exposition aux parents d’élèves et des élu.es. À 
cette occasion, ces derniers ont aussi été invités à voter pour les éléments de programmes qu’ils préféraient. 

22



Les résultats du vote - Le sol

Les résultats du vote - La végétation
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2 - L’exposition et le vote

Les résultats du vote - L’eau

Les résultats du vote - Les équipements

24



Les résultats du vote - Les équipements
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Temps 1 : Sensibilisation et diagnostic de la cour

Le premier temps de concertation avait vocation à sensibiliser l’ensemble des publics adultes travaillant 
sur l’école, au sujet des projets de cour oasis. Il a rassemblé des enseignant.es de l’école, la directrice de 
l’école élémentaire, des représentant.es du centre de loisirs, et des représentant.es des services de la 
Ville   la Direction générale des Services Techniques, le service Espaces Verts, le service Enfance et Éducation, 
et la Direction des Bâtiments de la Ville de Romainville.  
Cette présentation a permis de dresser un diagnostic au sein de la cour, et de définir les espaces aux 
usages calmes, et ceux aux usages sportifs. La séance s’est conclue par la diffusion des fiches-besoins dont 
l’objectif était de recenser les besoins de ces différents acteurs. 
D’autre part, un temps supplémentaire a été effectué avec les personnels d’entretien de l’école afin de 
connaitre leurs besoins en terme d’accès à conserver. À cette occasion, il a été demandé de laisser un 
espace de circulation conséquent entre le bâtiment Aubin et le bâtiment Fraternité.

3 - Le public adulte

Ensemble des besoins exprimés à travers les fiches-
besoins. En violet, l’équipe pédagogique, en vert le 
centre de loisirs, et en jaune le service Espaces verts. 

Extrait d’une fiche-besoin destinée à l’équipe 
pédagogique.

26
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Temps 2 : La visite d’une cour oasis réalisée par la Ville de Romainville

Le second temps de concertation consistait à visiter une cour de récréation réalisée à Romainville : l’école 
Marcel Cachin. Cette visite s’est inscrit dans la poursuite de la démarche de sensibilisation menée lors 
du premier temps. Les enseignantes de l’école ont pu découvrir les aménagements inhérents à la cour. Ce 
temps a permis d’échanger avec la directrice de l’école Cachin à propos des craintes liées à la sécurité des 
enfants, à la gestion de la surveillance et à l’entretien de la cour. 

3 - Le public adulte
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Temps 3 : Les besoins et le programme

Le troisième temps de concertation avait pour objectif de présenter les éléments de programme qui avaient 
été plébiscités lors du vote. Il s’agissait aussi de croiser ces résultats avec les besoins exprimés dans les 
fiches-besoins. C’est à partir de ce travail qu’il a été présenté deux scénarios programmatiques qui avaient 
pour but de pré-spatialiser les orientations de projet. 
Ces plans avaient l’objectif de thématiser les différents espaces de la cour, selon les activités calmes 
représentées en vert, et les activités sportives représentées en rose. À l’issue de ce temps, les différents 
publics ont pu statuer sur le premier scénario, souhaitant installer notamment, l’espace dédié à la classe 
dehors dans un espace plus isolé de la cour. 

Scénario programmatique n°1

Scénario programmatique n°2 29



Temps 4 : Présentation du plan d’orientations programmatiques

Le dernier temps de concertation avait pour but de présenter un plan d’orientation formalisant la démarche 
de concertation menée au travers des ateliers enfants et des ateliers adultes. Ce temps permettait aux 
enseignant.es d’amender la réflexion à l’aide de photos de références.

3 - Le public adulte

Plan d’orientations programmatiques présenté lors du quatrième temps de concertation. 
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Extrait des photos de référence retenues lors du dernier temps de concertation. 31
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1 - Le massif végétalisé

3    LE PLAN PROGRAMMATIQUE

N0 5 10 m
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Recommandations & points de vigilances
- Sols à forte dominante végétale (herbe, prairie fleurie…). Tirer parti des pieds d’arbres généreusement 
désimperméabilisés.

- Proposer une végétation arbustive dans le but d’affirmer la vocation calme de l’espace et de créer des limites 
visuelles. 

- Installer une fontaine d'eau potable en exterieur, afin de désengorger les accès aux sanitaires.

- Ménager des liaisons douces (platelage bois, pas japonais…). 

- Proposer un mobilier modulable qui invite à l’assise et au fait de s'allonger. Les rassemblements en petits 
groupes sont aussi enviageables. Ces différents mobiliers pourront être utilisés pour faire classe dehors, en 
attendant la démolition du préfabriqué. 

- Installer un banc tour-d'arbre doté d'un niveau permettant de s'attabler. 

35



2 - L’espace jardiné

3    LE PLAN PROGRAMMATIQUE

N0 5 10 m
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- Sols à forte dominante végétale (herbe, prairie fleurie…).

- Affirmer la vocation calme de l’espace en proposant une végétation arbustive. 

- Plantation d’arbres et/ou arbustes fruitiers. 

- Ménager un espace en bacs. Bacs d’environ 2 mètres par 1 mètre. Dimensions à préciser au regard du budget 
et des contraintes.

- Matérialiser une limite douce et diffuse entre le potager et la cour. 

- Intégrer la statue du centenaire de l’école au jardin.

- Préserver des accès aux sanitaires.
   
- Penser l’installation d’un récupérateur d’eaux de pluie. 

Recommandations & points de vigilances
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3 - L’espace de repos

3    LE PLAN PROGRAMMATIQUE

N0 5 10 m
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- Sols à forte dominante végétale (herbe, prairie fleurie…).

- Proposer une végétation arbustive et arborée dans le but d’affirmer la vocation calme de l’espace et de créer 
des limites visuelles. 

- Ménager des liaisons douces (platelage bois, pas japonais…). Intégrer le tunnel végétalisé à ces cheminements. 

- Proposer un mobilier qui invite à l’assise, au repos, et aux rassemblements en petits groupes. 

- Préserver des accès aux sanitaires.

Recommandations & points de vigilances
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4 - L’espace à vocation pédagogique

3    LE PLAN PROGRAMMATIQUE

N0 5 10 m
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- Sols à forte dominante végétale (herbe, prairie fleurie…).

- Proposer une végétation arbustive dans le but d’affirmer la vocation calme de l’espace et de créer des limites 
visuelles. 

- Intégrer un mobilier permettant de faire classe dehors. Possibilité de s’affranchir du principe de mini-
amphithéâtre pour un aménagement moins littéral et laissant libre court à l’appropriation des enfants. 

- L'aménagement de cette zone sera soumis au calendrier de démolition du préfabriqué. Le massif calme et 
arboré qui jouxte cet espace pourrait remplir cette fonction d'espace pour faire classe en exterieur. 

Recommandations & points de vigilances
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5 - La limite avec le réfectoire

3    LE PLAN PROGRAMMATIQUE

N0 5 10 m
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- Sols à forte dominante végétale (herbe, prairie fleurie…).

- Proposer une végétation arbustive et arborée dans le but de marquer une limite visuelle avec le réfectoire. 

- Ménager des assises.

- Ménager des liaisons douces entre la cour et le réfectoire. 

- L'aménagement de cette zone sera soumis au calendrier de démolition du préfabriqué. 

- En fonction des possibilités techniques et financières liées au projet architectural du réfectioire, la nécessité de 
matérialiser des seuils pourrait s’exprimer au travers de l’aménagement d’un préau. Cet équipement permettrait 
de diversifier les aménagements prévus sur l’espace de rassemblement (voir pages 15 et 16).

Recommandations & points de vigilances
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6 - L’espace de motricité

3    LE PLAN PROGRAMMATIQUE

N0 5 10 m
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- Sols majoritairement amortissant en liège ou en copeaux agglomérés.

- Aménager un parcours en lien avec les arbres existants. Proposer une végétation arbustive afin d’affirmer le 
caractère de via-ferrata.

- Aménager une butte de jeux intégrant des jeux d’escalade diversifiés, autant par le mobilier que par un travail 
de nivellement. 

- Ménager un espace ombragé en plantant de nouveaux arbres aux abords de la butte. 

Recommandations & points de vigilances
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7 - L’espace de rassemblements

3    LE PLAN PROGRAMMATIQUE

N0 5 10 m
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- Sols hybrides (minéral et/ou végétal) dans le but d’affirmer la vocation d’espace de sociabilité à forte 
fréquentation. 

- Installer un abri construit semblable au vocabulaire du kiosque, afin d’amener de l’ombre et de s’abriter de la 
pluie. Cet espace est propice aux rassemblements et à la surveillance des adultes.

- Ménager des vues sur la cour, afin de faciliter la surveillance des adultes. 

-  En fonction des possibilités techniques et financières liées au projet architectural du réfectioire, la construction 
d’un préau pourrait matérialiser des seuils nécessaires à la limite entre la cour de l’école élémentaire et le 
réfectoire (voir pages 11 et 12). Cette éventualité permettrait de diversifier les aménagements prévus sur 
l’espace de rassemblement.

Recommandations & points de vigilances
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8 - Le plateau sportif

3    LE PLAN PROGRAMMATIQUE

N0 5 10 m

48



- Plateau sportif intégré au passage de la voie pompier.

- Terrain d’environ 20 mètres par 10 mètres. 

- Intégrer des marquages au sol ludiques et favorisant le design actif.

- Intégrer à l’entrée de l’école, deux cabanes de rangement à destination du centre de loisirs et de l'école, 
d’environ 3 mètres par 2 mètres par cabanes. Les dimensions seront à préciser au regard du budget et des 
contraintes. Ces équipements pourront être réalisés dans un temps ultérieur à la requalification de la cour. 

- Intégrer à l’entrée de l’école, un abri à vélo couvert à destination des personnels adultes. 

Recommandations & points de vigilances
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ANNEXES : LA DÉMARCHE DE COUR OASIS

1 - La démarche générale

2 - Les principaux objectifs

Afin de faire face au dérèglement climatique dont 
les conséquences se font déjà sentir (canicules, 
sécheresses, pluies intenses...), il est aujourd’hui 
nécessaire de repenser et d’adapter la ville. Les 
cours de récréation des établissements scolaires, 
par leur nombre et leur surface,  constituent 
de véritables potentiels pour améliorer les 
conditions de vie des personnes qui les utilisent. 

À ce jour, plusieurs cours de récréation ont été 
réaménagées selon les critères d’une cour Oasis 
que sont : la désimperméabilisation des sols, 
l’apport de végétation, d’ombre et d’eau ainsi 
que l’utilisation de matériaux naturels pour le 
mobilier et les aménagements.

1. Répondre aux enjeux climatiques :

S’adapter aux besoins climatiques actuels par 
l’usage de matériaux naturels et perméables, 
l’apport de végétation afin de favoriser les 
espaces d’ombre et l’évapotranspiration. C’est 
également proposer une présence et une meilleure 
gestion de l’eau.

2. Diversifier et renouveller les usages : 

Proposer des activités et des usages nouveaux 
qui n’ont pas pour habitude d’être pratiqués. C’est 
l’occasion de proposer une nouvelle approche de 
la pédagogie, à travers la nature, pour que l’enfant 
apprenne en l’observant. C’est également veiller à 
respecter la mixité des jeux au sein de l’espace de 
la cour.

Groupe scolaire Maryse Hilsz, Paris 20e

École maternelle Küss, Paris 13e
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3 - Les critères d’intervention

Afin de répondre aux enjeux climatiques et aux attentes d’un I.F.U (Îlot de Fraîcheur Urbain), différents 
critères sont à prendre en considération et à mettre en œuvre dans le cadre du réaménagement des cours 
de récréation. Ces différents points d’intervention ont un intérêt à l’échelle de l’école mais également à 
l’échelle de la ville.

VÉGÉTATION
La végétation peut s’intégrer 
à la cour de différentes 
manières. Elle est plantée 
selon différentes strates : 
arborée, arbustive et herbacée. 
Elle peut s’installer en fonction 
de  plusieurs typologies : 
linéaires, en bosquet ou sous 
forme d’arbre remarquable. 

EAU
Mettre de l’eau dans la 
cour lui apportera de la 
fraîcheur en été. 
Elle permettra, par 
exemple d’arroser le 
potager en récupérant 
l’eau de pluie, à apprendre 
grâce à une mare 
pédagogique, un ruisseau 
ou à se désaltérer avec des 
robinets d’eau potable.

USAGES
Imaginer de nouvelles 
activités afin de diversifier 
les usages calmes et 
sportifs, et de faire de la 
cour un espace à vocation 
pédagogique. 
Ces nouvelles manières 
d’occuper la cour  peut aussi 
inclure l’ouverture de la cour 
aux habitant.es du quartier, 
pendant les weekends et les 
vacances scolaires. 

ÉQUIPEMENTS
Quoi de mieux que du 
nouveau mobilier dans 
la cour pour diversifier 
les jeux, accueillir des 
animaux, faire classe 
dehors, faire du compost, 
etc.

SOL
Utiliser des matériaux 
naturels au sol permettra 
de rendre perméable le 
sol de la cour. 
Il est également possible 
d’imaginer une cour 
avec des dessins au sol, 
des buttes et creux ici 
et là et des matériaux 
agréables au touché afin 
de développer la motricité 
fine. 
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4 - Fiches techniques

LES USAGES

La notion d’usage fait référence à l’utilisation que l’on fait d’un lieu : la 
(ou les) activité(s) qui s’y déroulent.  Imaginons de nouvelles activités 
que nous n’avons peut-être pas l’habitude de pratiquer dans la cour ! 

MOTS-CLEFS

Usager.e : les personnes qui 
utilisent cet espace (pour une 
raison ou une autre). 

Mixité d’usages : un lieu qui 
propose différents usages, pour 
des usager.e.s. varié.e.s.

Pour tous les goûts et pour tous les âges

Des aménagements polyvalents

DYNAMIQUE
observer

cultiver

jardiner

s’isoler

se réunir

se produire (théâtre, 
musique, danse, etc.)

faire un jeu 
de sociétéécrire

faire ses devoirs

au bord de l’eau

une butte, du relief

des troncs d’arbres

lire

explorer

se reposer 

faire cours 
dehorsdessiner

CALME 
rester seul.e ou en petit 
groupe, on réalise des 

activités calmes, on se repose.

DYNAMIQUE
se dépenser, jouer à 

plusieurs, faire des activités 
énergiques.

jouer

courir

méditer

escalader

CALME

Selon leur personnalité, leur humeur, leur âge, les élèves ont des envies et des besoins variés pour se 
divertir pendant la récréation. Les activités peuvent être calmes ou dynamiques :

Afin d’accueillir un maximum d’usages différents dans la cour, aussi bien calmes que dynamiques, il est 
préférable de favoriser les aménagements qui peuvent être utilisés de différentes façons. 
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LE SOL

Comment ça marche ?

À la manière d’une éponge, un sol perméable a l’intérêt de retenir 
l’eau naturellement présente dans notre environnement. Plus le 
sol est perméable, mieux il peut alimenter en eau les racines et les 
animaux qui l’habitent ; il est donc plus vivant.

MOTS-CLEFS

Perméabilité :  pour un matériau, 
il s’agit de sa capacité à laisser 
passer l’eau à travers lui pour 
s’infiltrer dans le sol. 

Relief : c’est la variation des 
niveaux du terrain, c’est-à-dire 
s’il existe des points hauts ou des 
points bas. 

Et dans la cour de récréation, ça donne quoi ?

Pour favoriser ce rôle d’éponge, le sol doit 
d’abord être aéré, afin de créer des galeries, 
propices à la circulation de l’eau, des racines 
et des animaux. Pour cela, il est préférable de 
limiter les piétinements et donc de circuler 
sur des chemins dédiés.

Le travail du sol doit être pensé en lien avec le 
relief. Les espaces situés dans les creux seront 
ainsi des opportunités pour récolter les eaux 
de pluie, en créant une mare, un ruisseau ou 
une noue.

Enfin, on peut recouvrir le sol de végétaux (paille, 
copeaux...)  afin de réguler la température et 
limiter les arrosages. Cela conserve l’humidité 
du sol, le protège du gel ou des fortes chaleurs. 

marquer,
organiser

Une large palette de matériaux...

... adaptés au milieu scolaire et aux usages désirés !

cheminer

délimiter
des espaces

s’assoir

amortir 
les chutes

grimper,
jouer

courir

courir

sauter

pavés bois copeaux enrobé clair gravillons pavés enherbés rondins

cheminement relief perméabilité

nappe phréatique

habitat
support de 
végétation

infiltration

purification
nutriments

alimentation
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L’EAU

Pour rafraichir les villes, la valorisation de l’eau est primordiale. 
Elle joue un rôle central pour la croissance de la végétation. 
Désimperméabiliser le sol permet de retrouver le fonctionnement 
naturel du cycle de l’eau, en reconstituant les stocks des nappes 
phréatiques.

MOTS-CLEFS
Infiltration : c’est le passage lent 
d’un liquide dans un corps. Dans 
notre cas, il s’agit du passage de 
l’eau dans le sol. 

Désimperméabiliser : rendre 
perméable (laisser passer 
l’eau) quelque chose qui était 
imperméable.

Comment ça marche ?

Et dans la cour de récréation, ça donne quoi ?

observer,
apprendre

De l’eau sous différentes formes...

une mare un ruisseau un jeu d’eau récupération 
d’eau de pluie

un point 
d’eau potable

délimiter
des espaces

évacuer l’eau 
de pluie

rafraîchir l’air

arroser
les plantes

jouer

expérimenter

boire
accueillir la faune 

et la flore

... adaptées au milieu scolaire et aux usages désirés !

condensation

rafraichissement
point

eau potable

infiltration

alimentation racines

zone humide
nappe 

phréatique

précipitations
évapo-

transpiration
récupération

arrosage habitat
alimentation

L’eau présente dans le sol, dans les zones 
humides (mares, ruisseaux, noue…) et 
dans la végétation se répand par un effet 
d’évapotranspiration, et permet ainsi de 
rafraichir la température. 

Les zones humides forment un habitat  
intéressant pour l’accueil d’animaux et de 
végétaux gourmands en eau. L’eau est aussi 
un ingrédient essentiel à l’alimentation des 
insectes et des animaux, qui sont en retour 
d’excellents jardiniers pour entretenir et 
pérenniser nos espaces de nature. 

Récupérer l’eau de pluie permet de 
répondre à ces besoins sans avoir besoin de 
consommer de l’eau potable.

4 - Fiches techniques

54



LA VÉGÉTATION

La végétation sous toutes ses formes est un ingrédient clef pour 
rendre notre environnement urbain plus agréable et confortable. Les 
végétaux apportent de l’ombre et de la fraîcheur, filtrent l’air pollué 
des villes et enrichissent la biodiversité locale.

MOTS-CLEFS

Biodiversité : c’est un ensemble de 
plantes et d’animaux entre lesquels 
existent des relations vitales, ainsi 
que le milieu dans lequel ils vivent. 

Évapotranspiration : processus par 
lequel les êtres vivants (végétaux 
surtout) perdent de l’eau sous 
forme de vapeur.

Comment ça marche ?

Et dans la cour de récréation, ça donne quoi ?

jardiner,
cultiver

Des types de plantations variés...

... et permettant de multiples activités !
observer,

apprendre

s’isolerdélimiter
des espaces

créer une 
intériorité

apporter 
de l’ombre

rafraîchir l’air

jouer

grimper

se cacher

grimpanteDes haies et des alignementsBosquet Arbre rassembleur

Les végétaux sont classés par ordre de  « taille 
» selon un principe de strates végétales. 
Mélanger des espèces de différentes tailles 
permet de créer un paysage plus riche et 
de fournir la nourriture et l’habitat pour un 
grand nombre d’espèces animales. Pour 
plus de biodiversité !

La végétation absorbe du dioxyde de carbone 
(CO2) et rejette de l’oxygène. Ainsi, elle 
participe à limiter la pollution de l’air. En plus, 
l’évapotranspiration rafraichit l’air autour des 
végétaux.

Les racines des arbres rendent le sol plus 
résistant et facilitent l’infiltration de 
l’eau. Les débris végétaux enrichissent le 
sol en se décomposant et permettent à de 
nouvelles plantes de pousser.

strates végétales
arbres

chaleur CO2

oxygène

vapeur 
d’eau

arbustes

herbes
mousses
souterrain

évapo-
transpiration filtration

habitat
alimentation

enrichissement 
du sol

maintien
du sol

rafraîchissement

ombre
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LES ÉQUIPEMENTS
Les équipements correspondent à l’ensemble du mobilier installé dans la 
cour pour répondre aux différents besoins des usager.e.s, mais également 
pour proposer de nouvelles activités et usages. En lien avec la faune et la 
flore, ils peuvent aussi permettre de favoriser la biodiversité et de renforcer 
l’environnement naturel de la cour.

Se reposer dans des 
cabanes

Pour des usages calmes...

Et pour des usages dynamiques !

Jardiner sa cour
Investir les murs de 

l’école

Parcourir les arbres

Grimper sur des 
via ferrata

S’abriter 
sous une toile

Se reposer sur 
un banc

Faire classe en exterieur

Faire du vélo

Sauter et se cacher sur 
et sous la butte 

de jeux 

MOTS-CLEFS

Mobilier : petite construction 
répondant aux différents 
usages et besoins de 
raffraichissement d’un espace. 
Ces éléments participent à la 
composition d’un espace.

4 - Fiches techniques
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5 - La méthodologie

2. L’exposition et le vote  : à l’échelle de l’école
Du 7 au 14 novembre 2023.

Une exposition des travaux des enfants ainsi 
qu’un vote sont réalisés dans le préfabriqué 
de l’école. C’est grâce à ce vote que le CAUE 93 
pourra réaliser une première proposition de plan 
d’aménagement qui sera par la suite proposée 
lors des ateliers avec le public adulte de l’école.

3. Les ateliers adultes
De septembre à décembre 2023.

En complément des ateliers enfants, l’ensemble 
des publics adultes intervenant dans l’école est 
concerté afin d’avoir une approche d’usages 
propre à leur  pratique de la cour.  Les services 
techniques de la Ville sont aussi concertés 
afin d’avoir un retour quant à la faisabilité des 
propositions. 

+

1. Les ateliers jeune public
Classe de  CM1-CM2 et CP-CM2 - De septembre à 
octobre 2023.

L’animation d’ateliers théoriques et pratiques 
permet de définir avec les enfants   les besoins 
de ces usagers de la cour. Des apports théoriques 
sur le contexte climatique actuel, un diagnostic, 
un travail en plan et des maquettes servent 
de supports et d’outils pour définir le projet de 
réaménagement. 

4. Les supports de restitution
Janvier 2024. 

Une fois la proposition de plan validée par le public 
adulte, les documents de restitution présentant la 
démarche et le projet sont réalisés par le CAUE 
93 puis remis aux services de la Ville ainsi qu’à la 
maîtrise d’oeuvre.  

Afin d’aboutir à un projet partagé par tou.te.s, le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement 
(CAUE93) accompagne la Ville de Romainville dans une méthodologie de co-conception. L’objectif de cette 
démarche est d’aboutir à un plan de réaménagement de la cour de récréation qui réponde au mieux aux 
besoins des usager.ère.s.

Projet de Cour - Jardin - 2 

- Réaménagement d’une cour de récréation - Plans de restitution -

Nom de l’école : Groupe scolaire Vaillant - Lolive // Cour de l’école Édouard Vaillant

Adresse : 46 Avenue Édouard Vaillant à Pantin (93500)

Conseil d’architecture, d’urbanisme

et de l’environnement

Seine Saint Denis

93

153, avenue Jean Lolive 

93500 PantinTél. : 01 48 32 25 93 

caue93@caue93.fr

www.caue93.fr

Projet de Cour - Jardin - 2 
- Réaménagement d’une cour de récréation - Plans de restitution -

Nom de l’école : Groupe scolaire Vaillant - Lolive // Cour de l’école Édouard Vaillant
Adresse : 46 Avenue Édouard Vaillant à Pantin (93500)

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement

Seine Saint Denis
93

153, avenue Jean Lolive 
93500 Pantin

Tél. : 01 48 32 25 93 
caue93@caue93.fr

www.caue93.fr
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> Ville de L’Île-Saint-Denis
École élémentaire Samira Bellil

> Ville de Neuilly-sur-Marne
Groupe scolaire de la ZAC Maison Blanche

> Ville de Noisy-le-Sec
Groupe scolaire Estienne d’Orves
École élémentaire Langevin

> Ville de Noisy-le-Grand
Groupe scolaire L’Oiseau Lyre
Groupe scolaire Paul Serelle
Groupe scolaire Richardets
 

Accompagnement du Caue93 dans les projets de cours Oasis



> Ville de Pantin
École maternelle Cochennec
École maternelle Jean Lolive
École élémentaire Édouard Vaillant

> Ville de Tremblay-en-France
École maternelle Honoré de Balzac

> Département de Seine-Saint-Denis
Collège Anatole France (Drancy)
Collège Antoine de Saint-Exupéry (Rosny-Sous-Bois)
Collège Henri Barbusse (Saint-Denis)
Collège Honoré de Balzac (Neuilly-sur-Marne)
Collège Joliot-Curie (Stains)
Collège Françoise Dolto (Villepinte)



153, avenue Jean Lolive 
93500 Pantin

Tél. : 01 48 32 25 93 
caue93@caue93.fr

www.caue93.fr

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de 
la Seine-Saint-Denis est une association départementale, qui a 
pour vocation la promotion de la qualité architecturale, urbaine, 
paysagère et environnementale. Le CAUE exerce des missions de 
conseil, de formation, d'information et de sensibilisation auprès 
des collectivités et de l’ensemble des Séquano-Dionysiens.

Les CAUE ont pour mission de développer l’information, la 
sensibilité et l’esprit de participation du public dans le domaine de 
l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement. Ils donnent au 
public et aux autorités compétentes des avis et des conseils qui ont 
une valeur consultative.

Le CAUE 93 : qui sommes-nous ?

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement

Seine Saint Denis
93


